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REGLEMENT INTERIEUR 

 
COLLEGE DES CADRES DE REEDUCATION DE 

 
L ’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS 

 
 
 
Le Collège des cadres de rééducation a pour objet : 

- D’être une force de proposition et de participation au sein de l’AP-HP. 
- De fédérer les rééducateurs autour de projets communs 
- De valoriser la rééducation à l’hôpital 
- De réfléchir sur l’évolution des métiers et de l’ interprofessionnalité. 

 

I  - Adresse du Collège des cadres de rééducation :   
3 avenue Victoria 75004 Paris. 
Adresse électronique : college.reeducateurs@sap.aphp.fr 
 
 

I I  – Membres : 
- Le collège rassemble l’ensemble des cadres de santé diététiciens, ergothérapeutes, 

masseurs kinésithérapeutes, orthophonistes, orthoptistes, pédicures podologues et 
psychomotriciens de l’AP-HP. Il est ouvert aux pédicures-podologues qui n’ont 
pas d’encadrement et aux professionnels cooptés par des cadres pour les 
professions dont l’encadrement est restreint, soit orthophonistes, orthoptistes et 
psychomotriciens. L’ inscription est gratuite et possible à tout moment. Elle est 
reconduite tacitement chaque année. Le désengagement est volontaire. 

- Les rééducateurs, non cadres, exerçant effectivement des fonctions d’encadrement 
peuvent s’ inscrire au collège des cadres de rééducation, sous réserve d’apporter la 
preuve au bureau du CCR de leurs activités de cadre.  

- Le bulletin d’ inscription est disponible au secrétariat. Il peut être adressé par 
courriel ou par courrier (annexe 1) 

 
 

I I I  - Fonctionnement : 
- Le collège est constitué de l’ensemble des membres inscrits. Le bureau est renouvelable par 
tiers tous les ans. Chaque membre est élu pour 3 ans par scrutin de liste, lors de l’assemblée 
générale. Le bureau composé de 15 membres, ne peut pas comporter moins de 7 membres. Le 
bureau prévoit la radiation d’un membre après 3 absences consécutives. 
- Le bureau met en place des commissions de travail. Celles-ci sont proposées en assemblée 
générale au regard du rapport moral et de la politique institutionnelle. Les commissions de 
travail sont composées de membres volontaires. 
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I I I  – 1 - Organisation des élections 
- Le bureau organise le vote pour son renouvellement.  
- Les élections ont lieu tous les ans lors d’une assemblée générale pour renouveler le tiers du 
bureau, ou plus en cas de nécessité. 
- Le mode d’élection est majoritaire à un tour. 
- Tout membre inscrit est électeur et peut être candidat aux élections du bureau.   
- L’appel à candidature se fait par courriel.  
- Le bureau vérifie la légitimité des candidatures (inscriptions, présence d’une profession de 
foi). Il constitue la liste de l’ensemble des candidats. Le bureau adresse par courriel aux 
membres inscrits la liste des candidats et leur profession de foi, les procédures de vote et les 
procurations. 
- Les votes se déroulent selon deux modes possibles : sur place le jour de l’assemblée 
générale ou par procuration en utilisant le pouvoir reçu par courriel. Il faut voter au minimum 
pour un candidat et au maximum pour le nombre de sièges à pourvoir, en cochant le (les) 
nom(s) du (des) candidat(s). (cf. Procédures de vote annexe 2 et formulaires d’appel à 
candidature et pouvoir annexe 3). 
 
 

I I I  – 2 -Dépouillement 
- Il a lieu lors de l’assemblée générale. 
- Les résultats sont communiqués aux personnes présentes et diffusés dans le compte-rendu de 
l’assemblée générale à destination de tout l’encadrement de rééducation de l’AP-HP. 
 
 

I I I  - 3 -Assemblée générale 
- L’Assemblée Générale (AG) a pour but d’ informer sur les actions du bureau et le travail des 
commissions et de recueillir l’avis des participants.   
- Elle est convoquée au moins 1 fois par an à l’ initiative du bureau. Une AG extraordinaire 
peut être convoquée à la demande soit du président, soit par courrier, signé par au moins 50% 
des membres inscrits. 
- Elle est ouverte à l’ensemble des membres inscrits.  
- Une convocation comportant l’ordre du jour et un bulletin d’ inscription sont envoyés à 
l’ensemble des cadres de rééducation, au moins 3 semaines avant par courriel avec accusé de 
réception (option de lecture ou d’affichage). Les membres inscrits peuvent proposer des 
points à débattre au plus tard dans les 8 jours suivant l’envoi de la convocation par courriel.  
- Seuls les membres inscrits peuvent participer aux différents votes.  
- Un vote à main levée est réalisé sur place pour statuer sur le rapport moral, les actions et les 
orientations de travail proposées par le bureau et/ou les membres présents à l’assemblée 
générale. 
- En cas de vote pour l’élection du bureau ou pour toute autre décision, le quorum est atteint si 
50% des membres inscrits sont présents ou représentés (pouvoirs).  
- Si le quorum n’est pas atteint, l’assemblée générale est reconduite le jour même, à la suite de 
la précédente. Le quorum n’est alors plus nécessaire. 
- Un compte-rendu est envoyé à l’ensemble des cadres de rééducation de l’AP-HP. 
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I I I  - 4 -Bureau  
 
Chaque membre du bureau représente l’ensemble des rééducateurs. 
 
 
I I I  - 4 - 1 - Composition  
- Le bureau est composé de 15 membres tous cadres, sauf pour les professions sans 
encadrement ou avec un encadrement restreint.  
- Le bureau est élu pour une période de 3 ans. Le renouvellement du tiers des membres du 
bureau a lieu tous les ans, soit 5 membres par année. En cas de 3 absences consécutives, le 
bureau prend la décision de radier le membre concerné. 
- Les membres du bureau désignent un président, obligatoirement cadre de santé, un vice-
président, un secrétaire et un secrétaire adjoint au cours d’une réunion organisée dans les 15 
jours suivant les élections.  
- En cas de démission ou de radiation, des élections intermédiaires sont organisées pour le 
remplacement du ou des membres démissionnaires ou radiés si le nombre des membres 
restants est inférieur à 7. 
 
 
I I I  - 4 - 2 - Missions  

- Recueillir et centraliser les informations et les propositions d’actions communes à 
l’ensemble des métiers de la rééducation. 

- Etre un interlocuteur privilégié pour les directions centrales.  
- Représenter et promouvoir la filière cadre de rééducation. 
- Réfléchir sur l’évolution des métiers  et sur la place de la rééducation à l’hôpital. 

Le bureau utilise les travaux réalisés par les commissions et validés en assemblée générale. 
 
 
I I I  - 4 - 3 - Fonctionnement  
La politique du Collège est définie et adoptée en assemblée générale à par tir  de 
propositions du bureau et de l’ensemble des membres inscr its.  
Le bureau siège à l’adresse du Collège et se réunit au minimum 4 fois par an et sur 
convocation du président. 
Le bureau élabore et réactualise le règlement intérieur. 
Le bureau élabore un compte-rendu après chaque réunion. Celui-ci est envoyé par courriel à 
tous les membres inscrits.  
Le bureau rédige chaque année le rapport moral du collège. 
Le bureau, représenté par son président, son vice-président ou son secrétaire, peut sur 
demande, délivrer des attestations aux membres du Collège ayant une participation active soit 
au bureau soit au sein des commissions de travail. 
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I I I  - 4 - 4 - Rôle et missions des membres du bureau : 
 
Le Président secondé du vice-président  

- Il est l’ interface entre le bureau et les commissions, et le porte-parole des travaux des 
commissions auprès des différentes directions concernées. 
- Il assure la représentativité du collège pour l’extérieur : il est chargé de porter les 
propositions et les décisions collégiales du bureau et des assemblées générales. 

- Il anime l’assemblée générale du collège. Il définit le calendrier des assemblées générales et 
des réunions du bureau. 
 
 
Le secrétaire secondé du secrétaire adjoint  

- Il organise les réunions du bureau et les assemblées générales : convocations, salle de 
réunion. 

- Il assure la diffusion : 
�  des comptes-rendus de réunion de bureau aux membres du bureau et aux 

membres inscrits.  
�  des comptes-rendus des assemblées générales à l’ensemble des cadres de 

rééducation.  
- Il est chargé de l’archivage de tous les documents élaborés : comptes-rendus, 

courriers, travaux des commissions. 
- Il actualise les fichiers des cadres de rééducation inscrits et non inscrits et les adresses 

électroniques.  
- Il actualise les feuilles à en-tête après tout changement au bureau. 

 
 

I I I  - 5 - Les commissions de travail   
 
- Les commissions sont des groupes de travail mis en place lors des assemblées générales en 
fonction des besoins. 
- Elles sont composées de volontaires. Compte tenu du faible nombre ou de l’absence de 
cadres dans certaines professions il est admis que des professionnels cooptés par des cadres 
puissent rejoindre ces commissions.  
- Les commissions sont chargées de présenter des états des lieux à partir d’enquêtes et de 
proposer des actions ou des pistes de réflexion qui seront débattues et/ou adoptées en 
assemblée générale. Leurs comptes-rendus de réunions sont adressés aux membres de la 
commission et aux membres du bureau. 
- Chaque commission doit nommer un coordonnateur. En cas de démission ou d’absence 
prolongée, le coordonnateur doit informer le bureau et organiser son remplacement.  
 
 
 

Le règlement intér ieur  peut être modifié sur  proposition du bureau 
lors d’un vote en assemblée générale 
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Formulaire d’ inscr iption au collège des cadres de rééducation de 
l’AP-HP 

 
à renvoyer par mail à : college.reeducateurs@sap.aphp.fr 
(enregistrer le document vierge dans « mes documents », le remplir, 
puis le renvoyer en pièce jointe) 
 
ou par courrier au (à la) secrétaire assurant cette fonction au moment 
du vote.  

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
Nom :      Prénom : 
 
Hôpital :  Service : 
 
Téléphone : Profession : 
 
Courriel : 
 
S’ inscrit comme membre du collège des cadres de rééducation de l’AP-HP 
 
Date d’ inscription : 

Annexe 1 
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PROCEDURE DE VOTE 

 
 
 
VOTE PAR PROCURATION :  
 
Remettre le bulletin de procuration, préalablement rempli à une personne de votre choix  
quelle que soit sa profession, à condition qu’elle soit présente le jour du vote. Le vote n’est 
valide que sur présentation du formulaire rempli et signé.  
 
 
 
VOTE SUR PLACE : 
 
A lieu le jour de l’assemblée générale jusqu’à l’heure de début de la réunion.  
- Déposer  le bulletin dans l’urne après émargement. 
 
 
 
 
ATTENTION 
Voter  au minimum pour  un candidat et au maximum pour  le nombre de sièges à 
pourvoir , en cochant le (les) nom(s) du (des) candidat(s).  
Tout ajout ou vote d’un nombre de candidats supér ieur  au nombre de sièges à pourvoir , 
annule la validité du bulletin. 

Annexe 2 



 

                                                       
     10/10 

Règlement intérieur du Collège des cadres de rééducation de l’AP-HP 
Février 2009 

 
APPEL A CANDIDATURE 

 
 

 
 
NOM :         Prénom : 
 
PROFESSION :        FONCTION : 
 
HOPITAL : 
 
Téléphone : 
 
Courriel :  
 
Est candidat à l’élection du bureau du « collège » des cadres de rééducation. 
 
OUI  ~   NON  ~ 
 
…………………………………………………………………………………………………... 
 
 

POUVOIR : 
 
 

Je soussigné(e) :  Nom : ……………………………….. 
 
   Prénom : ………………………….. 
 

Profession :………………………….. 
 
Donne pouvoir à :  Nom :………………………………. 
 

Prénom : ………………………… 
 
Profession : …………………………. 
 

Pour le vote du bureau du Collège des cadres et/ou pour toute autre décision à prendre lors de 
l’assemblée générale du ……/         /  200 

 
Signature 

 
 
 

Annexe 3 


